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  RESIDENCE LE CONCORDE
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 16 JUIN 2015

L’an deux mille quinze, le seize juin à 19h00, suite à la convocation du syndic, les copropriétaires
de la résidence LE CONCORDE située rue des Combattants et rue de la Jonction à 6880 BERTRIX se
sont réunis pour une assemblée générale ordinaire afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant:

1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée
2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée 
3) Nomination du conseil de copropriété et d'un vérificateur aux comptes
4) Approbation du procès-verbal de l’AG du 11/06/2014
5) Approbation des comptes au 31/12/2014
6) Fonds de roulement
7) Fonds de réserve
8) Présentation des devis pour la réfection des balcons
9)     Points ajoutés par les copropriétaires :

Mr et Mme PIERRET-HOTTON     : problème d'humidité 
Mr LOOTVOET     : solde  négatif  du  fonds de roulement  et  du  fonds spécial  travaux pour  
certains copropriétaires

10) Divers

Présents:   

Mr et Mme DELFRARI-ROMAIN, Mr GEORGES, Mme DION-WALEWYNS, Mr HENRY, Mr et Mme PIQUARD-
PONCELET,  Mme  GOUVERNEUR-CLAUSSE,  Mr  et  Mme  MARECHAL-MAURY,  Mr  ARNOULD,  Mr
KAZAPOGLU, Mr LOOTVOET, Mme MOUZELARD

Représentés : 

Mme  FRANCOIS  (représentée  par  Mr  FRANCOIS),  Mr  MAGNETTE  (représenté  par  Mme  DION-
WALEWYNS)  Mme  QUEVRIN  (représentée  par  Mme  DELFRARI-ROMAIN),  Mme  GROSJEAN-HEYDEN
(représentée par Mme GROSJEAN), Mr LECLER (représenté par Mme MARECHAL-MAURY)

Excusés     :

Mme GUILLAUME, Mr WERNER

1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée

Tous les copropriétaires présents ont signé la feuille de présences. D’après celle-ci, le syndic vérifie
que l’Assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer. 16 Propriétaires 26 sur sont
présents ou représentés. Ils représentent 6933/10000èmes.
La séance est déclarée ouverte par le syndic, qui ensuite donne lecture de l’ordre du jour.

2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée

Mr GEORGES est désigné Président de l’Assemblée. Le syndic est désigné Secrétaire.

3) Nomination du conseil de copropriété et du vérificateur aux comptes

Les personnes suivantes restent membres du conseil de copropriété et vérificateurs aux comptes.

Mme MARY est désignée pour le bloc C
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Mr LAFARQUE est désigné pour le bloc B 
Mme DELFRARI est désignée pour le bloc A

4) Approbation du procès-verbal de l’AG du 11/06/2014

Les copropriétaires n'émettent aucune remarque.
L’assemblée approuve le procès-verbal à l’unanimité.

5) Approbation des comptes au 31/12/2014

Le syndic explique les décomptes pour l'année 2014
L’assemblée approuve les comptes à l’unanimité.

6) Fonds de roulement

L’assemblée n’émet aucune remarque sur l’appel de fonds de roulement effectué pour 2015.

7) Fonds de réserve
 
L’Assemblée ne souhaite pas alimenter le fonds de réserve cette année.

Ce point est reporté à la prochaine Assemblée Générale. 

8) Présentation des devis pour la réfection des balcons

Le syndic explique en quoi consiste les parties communes d'une copropriété.
Il  signale que la Commune l'a informée de la problématique des balcons en façade qui doivent
impérativement être rénovés à court terme afin d'éviter tout incident et/ou accident. Un courrier
sera envoyé prochainement afin de mettre en demeure les copropriétaires de résoudre ce problème
de balcons vétustes. Le syndic souligne donc l'obligation d'intervenir à court terme.

Mr DELFRARI se questionne sur l'utilité de refaire l’entièreté des balcons. Le syndic rappelle que la
dalle posant problème, les balustrades doivent impérativement être changées afin de correspondre
aux normes de sécurité actuelles.

Le syndic propose plusieurs solutions : 
- Poste 1 : démontage des balcons – placement d'un garde-corps au niveau de la fenêtre
- Poste 2 : démontage des balcons – placement d'un balcon entièrement métallique
- Poste 3 : rénovation des balcons – placement d'un nouveau garde-corps 

Mr GOBBERT,preprésentant de la société ISOPRO, présente les devis suivants :  

- Poste 1 : Démontage du balcon + ragréage : 53000€ 
                Nouveau garde-corps : 33000€

    = Total : 86.000€

- Poste 2 : Démontage du balcon + balcon métallique complet :
Démontage du balcon + réagréage : 53000€
Devis LD METAL : - sol métallique 38500€ = 
DEVIS LD MEDAT : - garde corps = 38000€

 = Total : 129.500€

- Poste 3 : Ouverture du béton, réfection de l'armature, ragréage de la dalle, chape de pente,  
      étanchéité, couverture en granit, fixation d'un nouveau balcon :
= Total : +- 196.000€
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Mme PIQUARD propose de réduire la longueur des balcons lorsque c'est possible afin de réduire le
coût total.

Le syndic propose de placer des garde-corps en acier galvanisé à la place d'un inox afin d'également
réduire les coûts.

Mr LOOTVOET résume la situation afin que Mr GOBERT propose une offre définitive en réduisant les
dimensions des balcons et en proposant des gardes-corps en acier galvanisé sur leur entièreté.

Le syndic procède au vote.
- Vote n°1 : Conservation des balcons :
Les copropriétaires suivants ne souhaitent pas conserver les balcons : Mr GEORGES, Mr LECLER, Mme
GOUVERNEUR,  Mme  GROSJEAN,  Mr  ARNOULD,  Mr  KAZAPOGLO,  Mr  et  MARECHAL-MAURY,  Mme
MOUZELARD

Suite à cette décision, afin de ne pas dévaluer leur bien, Mme PIQUARD propose une alternative :
démolir les balcons en répartissant la dépense en fonction des quotités et que chaque propriétaire
de balcons prennent en charge le placement d'un nouveau balcon métallique.

Le syndic procède aux votes suivants : 
Vote n° 2 : annulation du vote n° 1 :
L'assemblé accepte à l'unanimité .

Vote n° 3 : démolition des balcons avec prise en charge de la dépense en fonction des quotités
d'appartements
L'assemblée accepte à l'unanimité.

Vote n° 4 : placement de nouveaux balconx avec la dépense répartie pour chaque propriétaire  des
balcons proportionnellement au coût de chaque balcon individuel. 
L'Assemblée accepte à l'unanimité.
Le syndic précise que la décision de l'AG précédente est annulée. (voir ancien PV).

Le  syndic  proposent  à  Mme  MARECHAL,  Mme  PIQUARD  et  Mr  LOOTVOET  de  prendre  part  aux
décisions en tant que « commission balcons ». Le syndic se charge de faire de nouvelles offres de
prix qu'il soumettra lors d'une réunion de copropriété.
(Suite à la demande de Mr LOOTVOET, le syndic a fait appel aux sociétés suivantes : 
Equipe M de Nantes, Luxforges, Atelier Yasar, MGR Group et Art Metal. Dès réception des devis, le
syndic organisera une réunion avec les 3 représentants afin de choisir l'offre la plus adéquate).

9)   Points ajoutés par les copropriétaires     :

-Mr et Mme PIERRET-HOTTON     : problème d'humidité 
Le point est sans objet suite à l'absence des copropriétaires concernés.

- Mr LOOTVOET     : solde négatif du fonds de roulement et du fonds spécial travaux pour certains
copropriétaires
Le syndic précise que presque tous les copropriétaires sont en ordre de paiement. Il précise que Mr
LECLER doit la totalité de son solde négatif au 31/12/14 (2017,46€), Mme MOUZELARD (749,81€), Mr
et Mme MARECHAL-MAURY (584,31€). Il rappelle que chaque copropriétaire doit veiller à verser le
fonds de roulement aux dates demandées afin de ne pas mettre la gestion de la copropriété en
difficulté.

10)   Divers
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Mr FRANCOIS signale que la porte du garage de Mr MEIS est toujours ouverte. Le syndic signale avoir
fait la demande par écrit, comme demandé lors de la dernière AG.

La séance est levée à 21h15.

Le syndic,
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